POUR LES TES
Comment convenir de mon temps de planification/concertation?
rapports – bilans – tenue de dossiers – création d’outils - rencontres

Quelles clauses de la convention peuvent m’aider à convenir de mon temps de planification/concertation?

Clause 8-2.09

… les postes en adaptation scolaire doivent comprendre, en dehors de la présence des élèves, du temps de planification, de préparation et d'organisation requis pour les services dispensés aux élèves, pour les rencontres de concertation de l'équipe-école, pour les suivis auprès d'intervenants ou des parents…
Explication de 8-2.09 : Tu dois avoir du temps de planification/concertation à l’intérieur de ton poste de 35h sans la présence d’élèves. Le temps n’est pas balisé dans la convention. Il faut donc bien argumenter et détailler l’importance du temps de planification/concertation.

Clause 8-2.15
Le centre de services favorise la participation des personnes salariées concernées à l’élaboration ou au suivi du plan d’intervention de l’élève.
Explication de 8-2.15 : ta direction doit favoriser ta participation si ta présence est importante dans le dossier de l’élève. C’est donc une recommandation, pas une obligation. Il faut argumenter l’importance de ta participation.

Qui doit convenir de mon temps de planification/concertation?
Il est de la responsabilité de chaque TES de convenir de son temps de planification/concertation avec sa direction.
De quelle façon je dois convenir de mon temps?
Il est fortement recommandé de faire ta demande par courriel et demander un retour par courriel afin de laisser des traces de ton entente.
À quel moment je dois faire mes démarches?
Il est préférable de faire ta demande avant la rentrée scolaire lors des journées pédagogiques d’août. Il est possible de réévaluer le temps de planification/concertation plusieurs fois par année selon les besoins. Si tu as besoin de plus de temps pendant l’année scolaire, refais une demande par écrit (courriel).
Si tu n’as pas de retour écrit de ta direction, n’hésite pas à lui faire un petit rappel écrit amical (par courriel).
Est-ce qu’il y a un modèle pour m’aider?
Tu peux utiliser le modèle en annexe. Tu peux ajouter, enlever, modifier et préciser des éléments. Ce modèle est modifiable selon tes besoins et ta personnalité.
Petits conseils
Il est fortement recommandé de ne pas planifier ton temps de planification/concertation uniquement lors des journées pédagogiques. Elles sont souvent éloignées l’une de l’autre et il est plus facile d’oublier tes observations et tes idées.

Si tu n’arrives pas à convenir de ton temps de planification/concertation. Tu peux contacter le SPTA-CSQ au 819-822-5429 ou par courriel au spta@lacsq.org.


Annexe à la page suivante
















ANNEXE
Objet : Mon temps de planification/concertation dans le cadre de mon poste de TES

Bonjour,
Afin d’agir en prévention, d’intervenir de façon structurée et efficace dans le but de favoriser la progression des élèves dans leurs différents apprentissages. Je t’interpelle pour convenir de mon temps de planification/concertation dans le cadre de mon poste de technicienne en éducation spécialisée (TES) pour l’année scolaire 2026-2027.
Ma tâche ne peut être réduite qu’à des problèmes de comportements ou à répondre à des situations d’urgence. Une TES doit s’adapter aux besoins de l’élève en constante évolution dans le but de favoriser son cheminement scolaire, social et personnel. Dans le même sens, les heures allouées à un élève EHDAA comprennent autant le soutien direct que le soutien indirect. 
Ainsi, selon la clause 8-2.09 au 2e alinéa de la convention collective S3. Il est mentionné que : 
… les postes en adaptation scolaire doivent comprendre, en dehors de la présence des élèves, du temps de planification, de préparation et d'organisation requis pour les services dispensés aux élèves, pour les rencontres de concertation de l'équipe-école, pour les suivis auprès d'intervenants ou des parents.
De plus, selon la clause 8-2.15, le centre de services doit favoriser la participation des personnes salariées concernées à l’élaboration ou au suivi du plan d’intervention de l’élève.
Afin de bien organiser mon horaire de travail, j’aimerais convenir avec toi de (nombre de minutes) par semaine de temps sans la présence des élèves pour accomplir mes tâches de planification/concertation.
Voici ma proposition des moments où je prendrais ce temps:
· (Bien définir les jours, les moments dans la journée où vous voulez faire votre temps)

Évidemment, ce temps pourrait être réévalué pendant l’année scolaire selon les besoins.


Voici les raisons qui justifient mon temps de planification/concertation :
(Voici des exemples que vous pourriez mettre dans votre demande. Vous pouvez ajouter, enlever, modifier et préciser des éléments)
· Suivis aux parents (courriels, appels, journal de bord)
· Rencontre avec les collègues ou partenaires externes
· Rédaction de mes notes évolutives et de mes observations
· Création ou mise à jour d’outils de travail ou d’intervention
· Rédaction des bilans d’élèves et tenue de dossiers
· Prendre connaissance de la documentation des élèves (plan d’intervention, plan d’action, etc.)
· Participer aux rencontres multi
· Participer aux plans d’intervention et à leurs révisions
· Planifier des interventions préventives afin de faire diminuer les situations d’urgence et de désorganisation.
· Colliger et analyser les grilles d’observation

Merci d'avance pour ta confirmation écrite, cela me permettra de planifier mon horaire de travail. J'attends de tes nouvelles !

Votre prénom et nom
TES



